
BULLETIN D’ADHESION INDIVIDUELLE

L’adhésion individuelle est valable un an, à compter de la réception du règlement, et de la 
confirmation adressée simultanément par mail, mentionnant le numéro d’adhérent.
La signature de ce bulletin vaut acceptation pleine et entière et engage le signataire.

Paiement par virement : API : IBAN : FR76 3000 3027 5300 0500 7237 655 - BIC : SOGEFRPP
CCS : IBAN : FR76 3000 3027 5300 0500 7236 879 - BIC : SOGEFRPP

VOS INFORMATIONS

API CCS

ASSOCIATION DES PHARMACIENS DE L'INDUSTRIE 
Associa'on déclarée régie par la loi du 1er juillet 1901 

Siège social : 12, avenue Victor-Hugo, 75116 Paris

CLUB DE LA COMMUNICATION SANTE
Associa'on déclarée régie par la loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 12, avenue Victor-Hugo, 75116 Paris

Nom / Prénom

Fonction

Société

Adresse société

Email

Tel portable

CHOIX DE L’ASSOCIATION

SIGNATURE/CACHET

Montant adhésion : 220€
(non soumis à TVA)

Virement

REGLEMENT


